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 CONSEIL D’ADMINISTRATION   
 DU GRAND ÉTABLISSEMENT  
 UNIVERSITÉ CÔTE D’AZUR  
 
 SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2025 
 

DÉLIBERATION N° 2025-063 

 

Objet : Volumétrie de la campagne d’emploi 2026 des Enseignants Chercheurs. 
 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU GRAND ÉTABLISSEMENT UNIVERSITÉ CÔTE D’AZUR 
 
 
Vu le Code de l’éducation ; 
Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps 
des maîtres de conférences ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts et notamment son article 44, modifié ; 
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur 
portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité de Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’avis du Comité Social d’Administration d’Établissement du 17 novembre 2025 ; 
Vu l’avis du Conseil académique du 25 novembre 2025 ; 
Vu l’ensemble des pièces transmises aux membres ; 
 
Entendu l’exposé de Mme Fabienne D’ARRIPE LONGUEVILLE, Vice-Présidente Ressources Humaines ; 
 
Considérant que l’établissement est attentif, malgré un contexte budgétaire contraint, à maintenir une 
dynamique d’emploi et de promotion pour les enseignants et les Enseignants-Chercheurs ;  
 
Considérant que, comme les années précédentes, l’établissement a fait le choix de limiter le 
recrutement d’Enseignants-Chercheurs en priorisant les remplacements aux postes libérés les années 
précédentes en maintenant toutefois la tendance à augmenter le ratio de Professeurs des Universités 
dans les effectifs Enseignants-Chercheurs et en maintenant au global les taux d’encadrement 
d’Enseignants-Chercheurs ; 
 
Considérant en outre qu’il convient de donner la priorité aux demandes s’appuyant sur des départs 
définitifs et antérieurs à 2025 d’enseignants-chercheurs de l’établissement, avec des exceptions pour 
les disciplines chroniquement sous-encadrées et/ou avec des forts potentiels recherche en lien avec la 
stratégie d’établissement et/ou qui verront un nombre significatif de départs à la retraite sur une même 
période ; 
 
Considérant que sur les 83 demandes formulées pour cette campagne 2026, le conseil académique et 
le comité social d’administration d’établissement se sont prononcés favorablement sur l’ouverture de 33 
concours de recrutement d’Enseignants-Chercheurs ; 
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Approuve l’ouverture en 2026 de 33 concours de recrutement d’Enseignants-Chercheurs comme 
suit et selon les tableaux annexés : 
 

• 25 Maitres de Conférences : 24 concours 26-I 1° ; 1 concours 26-I 2° 
• 8 Professeurs : 2 concours 46 1°, 4 concours 46 3°, 1 concours 46 4°, 1 concours 49 2° 

(agrégation 01 – droit privé) 
 
 
 
 
 
Cette délibération est adoptée à la majorité des voix, 25 voix pour, 2 voix contre et 4 
abstentions. 
 
Membres en exercice : 38 
Quorum : 19 
Membres présents et représentés : 31 
 
Fait à Nice, le 27 novembre 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2025-063 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES LE : 17 décembre 2025 
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 17 décembre 2025 
 
MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DELIBERATION :  
En application de l'article R. 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération, et ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication 
et de sa transmission au Recteur, en cas de délibération à caractère réglementaire.  



Article Section CNU Profil à publier dans galaxie en français
Composante 

principale
Unité de recherche Département disciplinaire

Art 26.1 Section 20 - Ethnologie, préhistoire, anthropologie biologique; Anthropologie de l’environnement, questions territoriales et 

transitions écologiques 

ODYSSEE LABORATOIRE D’ANTHROPOLOGIE ET DE PSYCHOLOGIE COGNITIVES, 

SOCIALES ET CLINIQUES - LAPCOS;

Ethnologie et Anthropologie;

Art 26.1 Section 20 - Ethnologie, préhistoire, anthropologie biologique; ARCHEOLOGIE DE LA PREHISTOIRE PALEOLITHIQUE ODYSSEE CULTURES ET ENVIRONNEMENTS. PRÉHISTOIRE, ANTIQUITÉ, MOYEN-ÂGE - 

CEPAM;

Histoire;

Art 26.1 Section 16 - Psychologie et ergonomie; PSYCHOLOGIE CLINIQUE ET MEDIATIONS THERAPEUTIQUES PAR 

L’ART

HEALTHY LABORATOIRE D’ANTHROPOLOGIE ET DE PSYCHOLOGIE COGNITIVES, 

SOCIALES ET CLINIQUES - LAPCOS;

Psychologie;

Art 26.1 Section 31 - Chimie théorique, physique, analytique;Section 32 - 

Chimie organique, minérale, industrielle;

Chimie Analytique SPECTRUM INSTITUT DE CHIMIE DE NICE - ICN; Chimie;

Art 46.4 Section 25 - Mathématiques; Géométrie et Dynamique SPECTRUM LABORATOIRE JEAN-ALEXANDRE DIEUDONNÉ - LJAD; Mathématiques;

Art 26.1 Section 35 - Structure et évolution de la terre et des autres 

planètes;Section 36 - Terre solide : géodynamique des enveloppes 

supérieure, paléobiosphère;

Géomécanique SPECTRUM GEOAZUR; Sciences de la terre;

Art 26.1 Section 74 - Sciences et techniques des activités physiques et 

sportives;

Neurophysiologie, biomécanique HEALTHY LABORATOIRE MOTRICITÉ HUMAINE, EXPERTISE, SPORT, SANTÉ - LAMHESS; Sciences et techniques des activités physiques et sportives;

Art 26.1 Section 17 - Philosophie;Section 72 - Epistémologie, histoire des 

sciences et des techniques;

Phénoménologie EUR CREATES CENTRE DE RECHERCHE D’HISTOIRE DES IDÉES - CRHI; Philosophie et Epistémologie;

Art 26.1 Section 09 - Langue et littérature française; Littératures, arts et savoirs de la première modernité française EUR CREATES CENTRE TRANSDISCIPLINAIRE D’ÉPISTEMOLOGIE DE LA LITTÉRATURE ET DES 

ARTS VIVANTS - CTEL;

Lettres modernes;

Art 26.1 Section 11 - Études anglophones; LITTERATURE BRITANNIQUE EUR CREATES CENTRE TRANSDISCIPLINAIRE D’ÉPISTEMOLOGIE DE LA LITTÉRATURE ET DES 

ARTS VIVANTS - CTEL;

Culture et Langues Etrangères et Régionales;

Art 26.1 Section 07 - Sciences du langage; DIDACTIQUE DU FRANÇAIS LANGUE ETRANGERE et SECONDE EUR CREATES BASES, CORPUS ET LANGAGE - BCL; Sciences du langage;

Art 26.1 Section 27 - Informatique; Sciences du logiciel POLYTECH LABORATOIRE D’INFORMATIQUE SIGNAUX ET SYSTÈMES DE SOPHIA-

ANTIPOLIS - I3S;

Informatique;

Art 26.1 Section 27 - Informatique; GRAPHES POLYTECH LABORATOIRE D’INFORMATIQUE SIGNAUX ET SYSTÈMES DE SOPHIA-

ANTIPOLIS - I3S;

Informatique;

Art 26.1 Section 63 - Génie électrique, électronique, photonique et systèmes; Électronique générale, transmission et télécommunications POLYTECH LABORATOIRE D’ÉLECTRONIQUE, ANTENNES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS - 

LEAT;

Electronique, Automatique et traitement du signal;

Art 26.1 Section 26 - Mathématiques appliquées et applications des 

mathématiques;

Analyse numérique, Calcul scientifique et Modélisation POLYTECH LABORATOIRE JEAN-ALEXANDRE DIEUDONNÉ - LJAD; Mathématiques;

Art 26.2 Section 09 - Langue et littérature française;Section 70 - Sciences de 

l'éducation et de la formation;

MCF Didactique des disciplines INSPE LABORATOIRE D’INNOVATION ET NUMÉRIQUE PAR L’ÉDUCATION - LINE; Sciences de l’éducation;

Art 26.1 Section 70 - Sciences de l'éducation et de la formation; MCF Ecole Inclusive et accessibilité

didactique des savoirs

INSPE LABORATOIRE D’INNOVATION ET NUMÉRIQUE PAR L’ÉDUCATION - LINE; Sciences de l’éducation;

Art 26.1 Section 63 - Génie électrique, électronique, photonique et systèmes; Électronique et imagerie microonde DS4H LABORATOIRE D’ÉLECTRONIQUE, ANTENNES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS - 

LEAT;

Electronique, Automatique et traitement du signal;

Art 46.1 Section 70 - Sciences de l'éducation et de la formation; PR Sciences de l’éducation et de la formation INSPE LABORATOIRE D’INNOVATION ET NUMÉRIQUE PAR L’ÉDUCATION - LINE; Sciences de l’éducation;

Art 26.1 Section 64 - Biochimie et biologie moléculaire;Section 65 - Biologie 

cellulaire;

Biochimie, Génétique et développement LIFE INSTITUT DE PHARMACOLOGIE MOLÉCULAIRE ET CELLULAIRE (IPMC);INSTITUT 

DE BIOLOGIE VALROSE - IBV;

Sciences de la Vie;

Art 26.1 Section 71 - Sciences de l'information et de la communication; Journalisme numérique IUT LABORATOIRE DES SCIENCES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION - 

SICLAB;

Information - communication;

Art 26.1 Section 66 - Physiologie; Physiologie végétale et microbiologie LIFE INSTITUT SOPHIA AGROBIOTECH - ISA; Sciences de la Vie;

Art 26.1 Section 06 - Sciences de gestion et du management; Communication responsable IUT GROUPE DE RECHERCHE EN MANAGEMENT - GRM; Science de Gestion et du Management;

Art 26.1 Section 60 - Mécanique, génie mécanique, génie civil; Bâtiments et territoires intelligents POLYTECH LABORATOIRE POLYTECH’LAB; Mathématiques;

Art 26.1 Section 27 - Informatique;Section 61 - Génie informatique, 

automatique et traitement du signal;

Enjeux dans le Cloud : énergie, stockage moléculaire, réseaux IUT LABORATOIRE D’INFORMATIQUE SIGNAUX ET SYSTÈMES DE SOPHIA-

ANTIPOLIS - I3S;

Electronique, Automatique et traitement du 

signal;Informatique;

Art 46.1 Section 06 - Sciences de gestion et du management; Marketing/Management international IAE GROUPE DE RECHERCHE EN MANAGEMENT - GRM; Science de Gestion et du Management;

Art 26.1 Section 01 - Droit privé et sciences criminelles ; Droit des entreprises en difficulté LEX SOCIETE CENTRE D’ÉTUDES ET DE RECHERCHE EN DROIT DES PROCÉDURES - CERDP; Droit et Science politique;

Art 49-2 Section 01 - Droit privé et sciences criminelles ; Droit privé et sciences criminelles LEX SOCIETE CENTRE D’ÉTUDES ET DE RECHERCHE EN DROIT DES PROCÉDURES - CERDP; Droit et Science politique;

Art 26.1 Section 87 - Sciences biologiques fondamentales et cliniques Microbiologie et pharmacologie orale ODONTOLOGIE MICORALIS

Art 46.3 Section 07 - Sciences du langage; PROFESSEUR.E DES UNIVERSITES EN SCIENCES DU LANGAGE EUR CREATES BASES, CORPUS ET LANGAGE - BCL; Sciences du langage;

Art 46.3 Section 05 - Sciences économiques; Analyse économique ELMI GROUPE DE RECHERCHE EN DROIT, ÉCONOMIE ET GESTION - GREDEG; Economie;

Art 46.3 Section 27 - Informatique; Informatique Fondamentale ou Appliquée DS4H LABORATOIRE D’ÉLECTRONIQUE, ANTENNES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS - 

LEAT;LABORATOIRE D’INFORMATIQUE SIGNAUX ET SYSTÈMES DE SOPHIA-

ANTIPOLIS - I3S;

Informatique;



Art 46.3 Section 64 - Biochimie et biologie moléculaire;Section 65 - Biologie 

cellulaire;Section 66 - Physiologie;Section 67 - Biologie des 

populations et écologie;Section 68 - Biologie des organismes;Section 

69 - Neurosciences;

Sciences de la Vie LIFE CENTRE MÉDITERRANÉEN DE MÉDECINE MOLÉCULAIRE - C3M;INSTITUT DE 

BIOLOGIE VALROSE - IBV;INSTITUT DE PHARMACOLOGIE MOLÉCULAIRE ET 

CELLULAIRE (IPMC);INSTITUT SOPHIA AGROBIOTECH - ISA;ECOLOGY AND 

CONSERVATION SCIENCE FOR SUSTAINABLE SEAS - ECOSEAS;

Sciences de la Vie;
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